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1. CONTEXTE ET JUSTIFICATION DU PROJET 
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 Enjeux socio-économiques des TIC pour le 
développement 

 

 Opportunités et menaces des multiples usages 
des TIC ; 

 

 constat d’un vide juridique sur la preuve 
électronique 

 

 constats d’un vide juridique face à la 
recrudescence de la cybercriminalité dans le 
monde et ses conséquences économiques et 
sociales ; 
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CONTEXTE ET 
JUSTIFICATION 
DU PROJET 

 

 

 Nécessité pour les Etats de s’adapter et d’organiser la 
riposte appropriée  

 

 Nécessité de mettre en place un chantier législatif pour 
assurer la sécurité du cyberespace impliquant tous les 
acteurs concernés par la lutte contre la 
cybercriminalité  

 

 Recours au soutien des partenaires techniques et 
financiers pour le financement et l’exécution du projet 
« Cadre juridique des TIC »  
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PHCONCEPTUELLE  

2.1. OBJECTIFS DU PROJET  

 

 état des lieux du cadre juridique des TIC  

 

 combler le vide juridique et apporter les 
modifications nécessaires 

 

 transposer en droit national les textes 
internationaux 

 

 produire les projets de textes 

 

GISLATIF 
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2.2. MATIÈRES À TRAITER DANS LE CADRE DU PROJET  

 

 Cybercriminalité ; 

 

 Protection des données à caractère personnel 

 

 Transactions et preuve électroniques (e-commerce) 

 

 Propriété intellectuelle liée aux TIC 

 

 Charte du nom de domaine internet national  (CCTLD) 
« .NE » 
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2.3. RÉSULTATS ATTENDUS  À L’ISSU DU PROJET LÉGISLATIF  

 
 état des lieux du cadre juridique des TIC  

 

 combler le vide juridique et apporter les modifications 
nécessaires 

 

 transposer en droit national les textes internationaux 

 

 recommandations 
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2.3. RÉSULTATS ATTENDUS   

 

 produire les projets de textes sur : 
 Cybercriminalité  

 
 Protection des données à caractère personnel 

 
 Transactions et preuve électroniques (e-

commerce) 
 

 L’adaptation des droits d’auteur et droits 
voisins 
 

 Charte du nom de domaine internet national  
(CCTLD) « .NE » 
 

 formuler des recommandations  
 

 produire un Rapport final de fin de mission 
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PHASE 
CONCEPTUELLE 

DU PROJET 
LEGISLATIF 

2.4. ACTEURS  IMPLIQUÉS DANS L’EXÉCUTION DU PROJET  

Tous les acteurs impliqués par la problématique de 

sécurisation de l’espace informationnel : 

 parlementaires (réseaux des TIC) ; 

 

 institutions gouvernementales (ministères, force de 

défense et de sécurité, Commission droits de l’homme); 

 

 opérateurs du secteur des Télécommunications/TIC ; 

 

 Secteur privé (Banque, assurance, etc,) ; 

 

 centres de formation en TIC ; 

 

 Société civile 

11 



 2.5. ENCRAGE INSTITUTIONNEL DU PROJET 

LÉGISLATIF  

 Cabinet du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement :  

 Nécessité d’une volonté politique forte de 
l’organisme porteur 

 

 Une approche multisectorielle et transversale  

(minimiser les coûts et les efforts d’organisation) 

 ou  

Une approche sectorielle par domaine de 
compétence (Ministère de la Justice,  Ministère en 
charge des TIC ou  Ministère charge du 
Commerce etc. 
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2.6. BUDGET 

 

 Charges de fonctionnement de l’Equipe Projet  

 

 Charges honoraires des Experts ; 

 

 charges de l’organisation des ateliers de 
validation des livrables  

 

 Charge de communication 

 

 Etc,,,,,, 
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, 

 

 

 

 

 

 

 

 

PHASE 
OPERATIONNELLE 

DU PROJET 

3.1. Recrutement ou désignation d’un Chef de Projet :  

 Profil et Expérience requis : 

o solides connaissances en Droit des TIC ; 

o expérience en matière de conduite de chantiers législatifs ; 

o aptitude à cordonner une équipe de travail en groupe et 

multidisciplinaire 

 Mission du Chef de Projet : 

o assurer le secrétariat permanent du Projet 

o faciliter les relations entre les experts commis et le Comité 

de pilotage et les institutions impliquées ; 

o faciliter la collecte des informations et documentations 

auprès des institutions impliquées 

o organiser les ateliers de validation technique des projets de 

textes 
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 3.2. Création d’un Comité de pilotage inclusif 

 Président : Haut-Commissaire aux TIC ; (Primature) 

 

 1er Vice-Président : représentant du Ministre en charge des 
Télécommunications 

 

 2é Vice-Président : représentant du Ministre de la Justice Garde 
des Seaux 

 

 Rapporteur Général : Chef de Projet Cadre Juridique des TIC 

 

 Rapporteur : représentant du SGG 

 

 Rapporteur : représentant de l’Autorité de Régulation des TIC ; 
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 Membres : 

 un représentant de la Présidence de la République  

 un représentant de l’Assemblée Nationale ; 

 un représentant du Cabinet du Premier Ministre ; 

 un représentant du Conseil Supérieur de la 
Communication ; 

 un représentant de la Commission des Droits de 
l’Homme et des Libertés Fondamentales ; 

 un représentant du Ministère des Finances et de 
l’Economie 

 un représentant du Ministère du Commerce ; 

 un représentant du Ministère de l’Intérieur et de la 
Décentralisation ;  
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Membres (suite) : 

 un représentant du Ministère des Enseignements 
Supérieurs, de Recherche et de la Technologie ;  

 un représentant de l’Opérateur Historique ; 

 un représentant des professionnels de banque ; 

 un représentant du Bureau Nigérien des droits 
d’auteur ; 

 un représentant du Réseau des Parlementaires en TIC 

 un représentant du Réseau du secteur privé (OPTIC) 

 un représentant du Réseau des journalistes en TIC 

 un représentant du Réseau des Jeunes en TIC 

 deux représentants du Réseau des Associations et 
ONG de promotion des TIC 
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 Mission du Comité de pilotage du Projet législatif (dans 
le décret ou Arrêté Ministériel) : 

 analyser les textes en matière de politique 
législative et réglementaire existants dans le 
domaine des TIC au Niger afin de relever 
d'éventuelles insuffisances et incohérences; 

 procéder à une analyse des compétences des 
institutions chargées d'assurer l'encadrement 
institutionnel des TIC afin d'y déceler d'éventuels 
conflits de compétences ; 

 intégrer l'étude dans le cadre des réformes en 
matière de politique et réglementation des TIC 
engagées dans le cadre communautaire (CEDEAO, 
UEMOA, OHADA…) et au plan international; 
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 Missions du Comité de pilotage (suite) : 

 proposer des modifications ou adaptations nécessaires à 
apporter au cadre institutionnel et réglementaire des TIC, 
notamment la prise en compte par le droit nigérien de la 
signature électronique, du contrat électronique, de la 
protection de la vie privée du citoyen, de la 
cybercriminalité, des droits de propriété intellectuelle, 
etc.… 

 

 identifier les domaines et matières prioritaires nécessitant 
l'adaptation ou l'élaboration des textes spécifiques et 
produire les premières  moutures conformément au guide 
d’élaboration de textes établi par le Secrétariat Général 
du Gouvernement  

 

 animer l’atelier de lancement de l’étude et celui de sa 
validation. 
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3.3. installation officielle du Comité de 
pilotage du projet législatif : 

 Premier Ministre ou Ministre : 

 

 Engagement politique fort des autorités à légiférer 
(discours)  

 

 Prise en compte des préoccupations des pouvoirs 
politiques, des citoyens et des entreprises ; 

 

 Rappel des orientations et objectifs politiques visés par 
le chantier législatif 
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3.4. Rédaction des TDR pour la sélection des Experts : 

 Experts internationaux (profil et expérience) 

 Experts nationaux (profil et expérience) ; 

 

 Mission des experts : 
 état des lieux de la législation existante 

 constats de vide législatifs ou de nécessité d’une révision ; 

 élaboration des projets de textes ; 

 animation des ateliers de l’lancement et de validation 
technique des projets de textes  

 

 Validation des TDR de recrutement des Experts 
par le Comité de pilotage 

3.5. Sélection des Experts 
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3.6. Atelier de lancement des travaux du chantier 
législatif 

 exposé de la mission et cadrage 

 expression des besoins en documentations 
et information à fournir (ou faciliter 
l’obtention) ; 

 
3.7. traitement des informations et rédaction des 
moutures de textes 

 interactions en présence ou à distance avec 
le Chef de Projet ; 

 transmission de livrables 
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3.8. Ateliers techniques de validation des 
livrables regroupant les membres du Comité de 
pilotage : 

 
 présentation des livrables par l’Equipe des 

experts : 

 

 discussions et observations avec les 
participants à l’atelier 

 

 collecte et prise en compte des 
observations des participants à l’atelier 
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3.9. Atelier final de validation et de remise officielle des 
travaux (élargi à d’autres acteurs) : 

 

 Ouverture officielle (Premier Ministre ou 
Ministre) ; 

 

 présentation des corpus de textes issus des 
travaux du chantier législatifs ; 

 

3.10. résultats des projets :  

 textes de portée législative, 

 textes de portée règlementaire,  

 textes de portée institutionnelle  
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3.11. Textes issus du projet législatif : 

1, un projet de loi portant sur la révision du code pénal 

pour tenir compte de la cybercriminalité, 

 

2, un projet de loi portant sur la révision du code de 

procédure pénale pour tenir compte de la 

cybercriminalité, 

 

3, un projet de loi portant sur la révision de 

l’Ordonnance N°93-027 du 30 mars 1993 portant sur le droit 

d’auteur, les droits voisins et les expressions du folklore 

afin de les adapter à l’avènement de la société de 

l’information, 

4, un projet de loi portant sur la réglementation du 

commerce électronique, 
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5, un projet de loi portant sur la protection des 
données à caractère personnel et des libertés 
essentielles du citoyen, 

 

6, un projet de décret portant sur la création d’un 
centre d’expertise et de lutte contre la 
cybercriminalité, 

 

7, un projet de charte de nommage pour l’attribution 
des noms de domaine Internet dans la zone .NE et 

 

8, un argumentaire sur la nécessité pour le Niger 
d’adhérer à la Convention du Conseil de l’Europe sur 
la cybercriminalité qui est un traité ouvert à tous les 
Etats. 
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 Discussion et prise en compte des observations des 
acteurs 

 

 Remise officielle du Rapport final des travaux 

 

 mise en place d’un comité de suivi de l’adoption des 
projets de textes. 

 Recommandations : 

 élaboration stratégie Nationale de cybersécurité 

 renforcement des capacités et collaboration entre les acteurs 
impliqués ; 

 campagnes de sensibilisation du public : TV, Radio, presse, etc. 

 assistance technique du Conseil de l’Europe pour la 
relecture des projets de textes. 
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JE VOUS REMERCIE DE VOTRE AIMABLE ATTENTION ! 
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